
LAURENT	Lucien	Henri	
Né à Coulommiers (Seine-et-Marne) le 08.07.1890, fils d’Henri Noël LAURENT et d’Eloire Victorine 

FRISSON. 

 

Marié à Paris 12e le 05.04.1919 avec Suzanne Clémentine Léontine Charlotte PIAT. 

Service militaire et Guerre 14-18 

Recrutement de Coulommiers (Seine-et-Marne), classe 1910, matricule n° 816 (volume2, page 554). 

 

Signalement : cheveux châtains moyen, yeux marron clair, front (inclinaison, hauteur et largeur moyen), nez 

(dos rectiligne, base horizontale, hauteur grand, largeur moyen), oreilles très écartées, taille 1,72 m. Cicatrice 

main droite. 

Degré d’instruction générale 3. 

Epicier, puis garçon de bureau. 

 

Classé dans le service auxiliaire pour « cicatrice vicieuse de la main droite et pieds plats ». 

 

Incorporé au 32e Régiment d’Artillerie (R.A.) le 10.10.1912. 

 

Classé dans le Service armé le 29.12.1914, par la Commission de Réforme de Valence. 

 

Nommé Maître Pointeur le 05.03.1916. 

 

Citation à l’Ordre du Régiment le n° 160 le 18.03.1916 : 

« Bombardier depuis la création de la batterie, a fait preuve en toute circonstance du plus grand courage, 

notamment le 15 mars 1916, en servant sa pièce pendant 4 heures sous un feu violent d’artillerie lourde ». 

 

Citation à l’ordre de la 31e Division n° 145 le 13.11.1917. 

 

 Croix de Guerre   (étoile de bronze, étoile d’argent) 

 

Passé au 175e R.A. le 01.04.1918. 

 

Nommé Brigadier le 15.05.1918. 

 

Passé au 279e R.A. le 25.08.1918. 

 

Nommé Maréchal-des-Logis1 le 14.03.1919. 

 

Passé au 13e R.A. le 05.07.1919. 

 

Mis en congé illimité de démobilisation le 12.08.1919. Certificat de Bonne conduite « accordé ». 

Lucien se retire à Paris 12e, rue Montgallet n° 12. 

 

Campagnes contre l’Allemagne : 

A l’intérieur du 02.08.1914 au 05.03.1916 

Aux armées cd2 du 06.03.1916 au 25.08.1918. 

Intérieur cs3 du 26.08.1918 au 11.11.1918 

                                                
1 Grade de sous-officier dans l’Artillerie = Sergent dans l’Infanterie. 
2 cd = la durée de la campagne compte double. 
3 cs = compte simple, la durée de la campagne n’est pas majorée. 



 

Sources : 

Fiche Matricule – AD de Seine-et-Marne 

Carte du Combattant – AD de Seine-et-Marne >> à voir 

 

 

Francis LEFEVRE (AGFH n° 1275) 

 

----------ooooo---------- 


